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Congrès et Président aux Etats-Unis : collaboration des pouvoirs ou rivalité de concurrents ?

Sujet 2 : Commentaire de texte 

On peut en second lieu voir dans la coutume la source d'un droit constitutionnel, de même nature que celui qu'édicte la Constitution écrite. En ce cas, on admet que la coutume constitutionnelle peut abroger certaines règles générales de la Constitution écrite si elle leur est postérieure, conformément aux règles générales relatives aux conflits dans le temps de règles de droit de même nature. C'est ainsi, par exemple, que la pratique des décrets-lois sous la Troisième République aurait fini par former une coutume constitutionnelle qui aurait modifié les dispositions de l'article 1er de la loi constitutionnelle du 25 février 1875 en tant qu'elles conféraient aux chambres le monopole absolu du pouvoir législatif et s'opposaient tacitement à une délégation de ce pouvoir[footnoteRef:1]. [1: . Cf. H. Berthélémy et J. Rivero, Cinq ans de réformes administratives (1933-1938), Paris, 1938. Introduction.] 

Il semble que dans cette thèse encore, il y ait une équivoque. Veut-on dire que, en fait, la vie est plus forte que les textes et que certaines nécessités politiques conduisent à tolérer des « égratignures », sinon des atteintes à la Constitution ? On en tombera d'accord aisément, mais ce n'est pas une constatation juridique. Veut-on dire au contraire, en pesant les mots, qu'une pratique inconstitutionnelle finit, si elle se répète suffisamment longtemps, par modifier la Constitution ? En ce cas, l'affirmation pour être cohérente doit aller jusqu'à ses conséquences logiques : à savoir que toute Constitution écrite et même tout système de droit écrit ne vaut que comme formulation de règles coutumières sous-jacentes et perd sa valeur dès lors qu'il est en désaccord avec les transformations de celles-ci. L'idée est soutenable ; elle a été soutenue d'ailleurs. Mais il faut alors reprendre tout le système juridique français et renoncer à l'idée même de Constitution au sens classique du mot, puisque le droit constitutionnel prendrait sa source autant dans les violations de la Constitution que dans les prescriptions de celle-ci.

On peut enfin voir dans la coutume, la source d'un droit infra-constitutionnel. Dans cette acception, la coutume réglerait des questions non résolues par la Constitution ou la loi ordinaire et tant que le pouvoir constituant ou le législateur n'auraient pas réglé ces questions, ferait autorité en ces matières. Cette solution est acceptable et paraît correspondre au moins au droit français. (…) En résumé, on voit que la coutume peut bien être une source du droit politique sur les points où la Constitution ou la loi sont lacunaires ; elle n'est pas dans un pays à Constitution écrite et rigide une source du « droit constitutionnel » au sens formel de ce mot.

Georges VEDEL, Manuel élémentaire de droit constitutionnel, Sirey, 1949, pp. 121-122.
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